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OBJET : 2019 – 169 ENERGIES 

FOURNITURE DE GAZ ET D’ELECTRICITE – MODIFICATION ET PRECISION DES 
MODALITES DE PASSATION DES MARCHES SUBSEQUENTS DU GROUPEMENT 
DE COMMANDE  

 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 17 septembre 2019, s’est réuni le mardi 
24 septembre 2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur 
Jérôme VIAUD, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, 
Dominique BOURRET, Cyril DAUPHOUD, Nicole NUTINI, Anne-Marie DUVAL, Pascal PELLEGRINO, Ali 
AMRANE, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge 
PERCHERON, Mélanie ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Jocelyne 
BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, Stéphanie MANDREA, Imen CHERIF, Charles FERRERO, Paul 
EUZIERE, Mekia Noura ADDAD, Ludovic BROSSY, Damien VOARINO, Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, 
Myriam LAZREUG, Stéphane CASSARINI, Jean-Marc DEGIOANNI, Mireille BANCEL, Jean-Paul CAMERANO, 
Brigitte VIDAL. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE  
(Prend part aux délibérations N°136 à N°146 et N°170  à N°178) 

• Madame Mireille BANCEL  (Prend part aux délibérations N°136  à  N°157) 
 

ABSENTS EXCUSES : 
 

• Madame Valérie DAVID 



• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE 

• Monsieur Jean-Marc GARNIER 

• Monsieur Franck BARBEY 

• Monsieur Guillaume MELOT 

• Madame Magali CONESA 

• Madame Frédérique CATTAERT 

• Madame Corinne SANJUAN 
 
 
ABSENTS EXCUSES SANS PROCURATION : 
 

/ 
 

ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  
 
/ 
 

PROCURATION : 
 

• Madame Valérie DAVID à Madame Nicole NUTINI 

• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE à Madame Aline BOURDAIRE 

• Monsieur Jean-Marc GARNIER à Madame Mélanie ZARRILLO 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE à Madame Claude MASCARELLI 

• Monsieur Franck BARBEY à Monsieur Gilles RONDONI 

• Monsieur Guillaume MELOT à Madame Anne-Marie DUVAL 

• Madame Magali CONESA à Madame Mékia Noura ADDAD 

• Madame Frédérique CATTAERT à Monsieur Paul EUZIERE 

• Madame Corinne SANJUAN à Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 25 juin 
2019, 
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 
2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Questions retirées à l’ordre du jour : 
 
2019 - 157 ACQUISITION D’UN LOCAL 16 RUE CHARLES NEGRE 
 
 
2019 – 166 CONTRAT ENFANCE – JEUNESSE  

APPROBATION DU NOUVEAU CONTRAT 
 
 
Questions diverses : 
 
 

/ 
 
 



VILLE DE GRASSE 2019 - 169 
CONSEIL MUNICIPAL  
 
DU 24 SEPTEMBRE 2019 
 
ENERGIES 
FOURNITURE DE GAZ ET D’ELECTRICITE – MODIFICATION ET PRECISION DES MODALITES DE 
PASSATION DES MARCHES SUBSEQUENTS DU GROUPEMENT DE COMMANDE  
 

 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
Les marchés de fourniture de gaz et d’électricité de la Ville de Grasse arriveront à échéance à la fin de l’année 
2019. Lors du Conseil Municipal du 25 juin 2019, il a été approuvé la création d’un groupement de commande 
pour la passation de ces contrats d’énergies. Afin de préparer la passation de ces marchés, les membres du 
groupement ont sollicité les fournisseurs d’énergies. Les résultats des échanges préalables démontrent qu’il est 
plus opportun de grouper les besoins de l’ensemble des acheteurs publics en concluant un marché subséquent 
sur le périmètre de tous les membres. Ainsi, il est proposé d’adapter la stratégie d’achat en modifiant les termes 
de la convention constitutive. La ville de Grasse, coordonnatrice du groupement, serait alors chargée de la 
passation du ou des marchés subséquents communs.  
 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

SERVICE GESTIONNAIRE IMPUTATION BUDGETAIRE MONTANT 

 
DGST / Service de la Commande 

publique et des achats 
 

 
 

 
 

 
Madame Nicole NUTINI expose : 
 
Vu la délibération 2019-120 en date du 25 juin 2019 approuvant la constitution d’un groupement de commande 
permettant de mutualiser les besoins suite à l’ouverture des marchés de gaz et d’électricité ; 
 
Vu la convention constitutive de groupement de commande définissant les modalités de fonctionnement du 
groupement ; 
 
Vu les articles L2113-6 et L2113-7 du Code de la commande publique autorisant les groupements de commande 
et leur fonctionnement entre acheteurs publics afin de passer conjointement un ou plusieurs marchés ; 
 
Vu l’article R.2111-1 du Code de la commande publique autorisant les acheteurs publics, avant le lancement 
d’une procédure, d’effectuer des consultations, de réaliser des études de marché, de solliciter des avis et 
d’informer les opérateurs économiques de son projet et de ses exigences. Dans ce cadre, les membres du 
groupement de commande ont consulté les fournisseurs d’énergies afin de mieux définir leurs besoins. 
 
Par conséquent, il est nécessaire de confirmer cette stratégie commune d’achat. 
 
Ainsi, pour chaque marché subséquent, il est proposé que les membres du groupement de commande 
regroupent leurs besoins afin d’obtenir de meilleurs prix et services. Les marchés subséquents ne sont pas 
propres à chaque membre du groupement de commande mais commun à tous les acheteurs publics. 
 
Toutefois, un membre du groupement peut se réserver le droit de lancer son ou ses propres marchés 
subséquents. Ce droit vaut uniquement si le membre n’est pas déjà engagé avec le groupement dans le 
lancement du marché subséquent commun.  



 
La convention constitutive initiale de groupement de commande demande à être précisée, à savoir : 

– les modalités de fonctionnement du groupement comme prévu aux articles L2113-6 et L2113-7 du Code 
de la commande publique et non l’article L2113.8 comme indiqué dans les actes initiaux (délibération et 
convention), 

– la ville de Grasse reste coordonnateur parmi les membres du groupement ayant la qualité du pouvoir 
adjudicateur ; celui-ci sera chargé de procéder dans le respect des règles prévues par le code de la 
commande publique à l’organisation de l’ensemble des opérations de sélection d’un ou de plusieurs 
cocontractants de l’Accord Cadre et à l’organisation de l’ensemble des opérations liées à la passation 
du ou des marchés subséquents, de signer l’accord cadre et le ou les marchés subséquents communs, 

– chaque membre s’engage à suivre l’exécution de ses propres besoins et à payer directement le titulaire 
des marchés subséquents dans les conditions prévues par le Code de la commande publique. 

 
Il convient désormais d’approuver les nouveaux termes de la convention. 
 
La commission Optimisation et performance des moyens et ressources ayant été saisie de ce dossier dans sa 
séance du 09 septembre 2019, 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 

• APPROUVER et SOUTENIR ce projet collectif de mutualiser les besoins suite à l’ouverture des marchés 
de gaz et d’électricité dans le cadre d’une convention constitutive de groupement de commande ; 

 

• PRENDRE acte que le projet est cofinancé par la ville de Grasse, la Communauté d’agglomération du 
Pays de Grasse, le CCAS de la ville de Grasse et les communes d’Auribeau-sur-Siagne, La Roquette-
sur-Siagne, Pégomas, Peymeinade, Saint-Vallier-de-Thiey et Saint-Cézaire sur Siagne, la Régie des 
Parkings Grassois, le Syndicat Intercommunal des Eaux du Foulon, chacun prenant à sa charge ses 
propres besoins ; 

 

• AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant, à signer la convention constitutive du groupement 
de commande modifiée et ci-annexée, ainsi que tous les documents relatifs à ce partenariat ; 

 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 


